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	Partenaires et dirigeants lors de cette réception conviviale
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	Remise de chèque conviviale effectuée par Jean-Paul Anciaux aux co-présidents, Jean-Pierre Moreau et Alexandre Agnani



CO.Creusot
Jean-Paul Anciaux remet au club un chèque de 10 000 € 



Effervescence lors d'une petite réception conviviale dimanche au club-house à quelques heures du coup d'envoi du match phare entre le COC et Pontault-Combault.


En effet, les co-présidents du club creusotin, Alexandre Agnani et Jean-Pierre Moreau, entourés de nombreux partenaires et dirigeants, recevaient leur invité de marque, Jean-Paul Anciaux, député de la circonscription.

La présence du député n'était pas seulement dictée par son habituel appui sportif au club, mais pour un soutien financier très important. Lors d'un bref discours, il annonçait tout simplement qu'il offrait au club creusotin un chèque de 10 000 euros, subvention parlementaire qu'il avait personnellement décidé de reverser à son club de cœur, comme il l'a souligné : « Un club méritant qui s'implique dans la formation des jeunes, belle école de la vie et de la discipline sportive». Jean-Pierre Moreau et Alexandre Agnani ont remercié chaleureusement Jean-Paul Anciaux pour cette contribution financière importante et bienvenue, avant de l'inviter à participer au repas d'avant match et ensuite prendre la direction du stade pour se délecter du spectacle offert par les joueurs lors de leur victoire éclatante obtenue face aux banlieusards parisiens.
